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ÉDITOS

L’ANCT à travers le Club Petites villes de demain est heureuse de vous
proposer ce quatrième Atelier in situ : « Petites villes de demain : Associer
les habitants pour la revitalisation des territoires peu denses » avec
l’appui de l’Association des Petites Villes de France (APVF) et de POPSU
Territoires. 

Cet Atelier in situ, offre une nouvelle fois, l’opportunité pour les élus et
les chefs de projet Petites villes de demain, de se réunir entre pairs et
d’échanger autour d’une thématique commune : celle de l’engagement
citoyen. 

Pendant deux jours, la Petite ville de demain de Pélussin (Loire) servira de
cadre de réflexion et permettra, sans aucun doute, dans une dynamique
collective, de favoriser l’émergence de solutions concrètes et adaptées
aux spécificités de vos territoires. La commune est également
accompagnée par l’ANCT à travers la démarche d’accompagnement sur-
mesure : Territoires d’engagement. La culture de l’engagement est donc
une véritable marque de fabrique locale. Cette convergence de deux
dispositifs pilotés par l’Agence souligne les enjeux communs et
transversaux que nous portons. 

Je tiens à remercier l’ensemble des acteurs locaux, État comme
collectivités, pour leur mobilisation et en particulier, Monsieur Michel
Dévrieux, maire de Pélussin, qui a accepté de faire de son territoire, un
terrain de réflexion, d’observation et d’échanges pendant deux jours. 

Stanislas Bourron 
Directeur général de
l'Agence nationale de
la cohésion des
territoires (ANCT)

Christophe Bouillon 
Président de
l’Association des
Petites Villes de France
(APVF), maire de
Barentin, ancien
député de Seine-
Maritime

La tenue d’un quatrième Atelier in situ pour les élus et chefs de projet
Petites villes de demain, organisé par l’ANCT, avec l’APVF et POPSU
Territoires, est l’illustration concrète de la force de l’intelligence
collective.

Ce rendez-vous est l’occasion de saluer le travail de Michel Dévrieux,
maire de Pélussin et de son équipe, premiers ingénieurs de la
transformation de leur territoire. Pélussin est une Petite ville de demain,
créative, dynamique et source d’inspiration en matière d’engagement
citoyen, synonyme de vivre et faire ensemble. 

Ce temps d’animation et de réseau, proposé par le Club Petites villes de
demain est une opportunité pour les élus et chefs de projet de se
rencontrer et d’échanger entre pairs. Je suis convaincu que cet Atelier in
situ sera l’occasion de mobiliser les énergies et ressources nécessaires
pour associer les habitants dans la revitalisation de vos territoires. 

Que ces deux journées d’échanges, de partage et de réflexion à Pélussin,
favorisent l’essaimage d’initiatives inspirantes et permettent de nourrir
l’action collective. 
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5

Le Club Petites villes de demain
constitue le troisième pilier de l’offre de
services du programme. 

Il se traduit par une action nationale sous
l'égide de l'ANCT et se décline
également  à l'échelle départementale,
et régionale, sous des formes répondant
aux besoins exprimés par les élus et les
chefs de projet Petites villes de demain.

            Pour en savoir plus sur cette
animation : rapprochez-vous de votre
Préfet de département - délégué
territorial de l'ANCT, et de ses équipes.

Le Club des Petites villes de demain
permet le partage d’expériences et la
montée en compétence des Petites villes
de demain, là où l’ingénierie et l’appui
thématique viennent leur apporter des
outils concrets pour mettre en œuvre le
projet de revitalisation. 
Il permet aux équipes locales de se saisir
de sujets et de découvrir des thématiques
qui nourriront leur réflexion et leur projet
de territoire.

LE CLUB DES PETITES VILLES DE DEMAIN

LE CLUB 
DU PROGRAMME

au service de vos projets

APPROFONDIR

SE FORMER

CONSTRUIRE
ENSEMBLE

LES SAISONS THEMATIQUES :

DÉCRYPTAGES DE L'OFFRE DE SERVICES
CLÉS POUR AGIR
TRAVAUX PRATIQUES

CLUBS DÉPARTEMENTAUX

RENCONTRES RÉGIONALES

RENCONTRES NATIONALES

ATELIER IN SITU À DESTINATION DES ÉLUS

SOCLE INITIAL DE FORMATION

SOCLE D'APPROFONDISSEMENT

MODULES COMPLÉMENTAIRES 

S'INFORMER 

COMMUNAUTÉ OSMOSE 

LETTRE D’INFORMATION 

PROJETOTHÈQUE 

PODCASTS



FRÉDÉRIC BURNIER FRAMBORET MAIRE Albertville Savoie (73)

BÉRÉNICE LACOMBE ADJOINTE Albertville Savoie (73)

FATIHA BRIKOUI AMAL CONSEILLÈRE MUNICIPALE Albertville Savoie (73) 

GILLES DUPIN MAIRE Balbigny Loire (42)

SYLVIE DESCHAMPS MAIRE ADJOINTE Beaurepaire Isère (38)

MARIÈLE BRUYAS CHEFFE DE PROJET PVD Beaurepaire Isère (38)

JEAN-PIERRE DUCOURNAU PREMIER ADJOINT Belin-Beliét Gironde (33)

JEAN-MICHEL PEYROT ÉLU Belin-Beliét Gironde (33)

CHRISTINE TRAN VAN CHUOÏ ADJOINTE Belin-Beliét Gironde (33)

FANNY FAIVRE D'ARCIER CHEFFE DE PROJET PVD Belin-Beliét Gironde (33)

MORGANE MARCEAUX CHEFFE DE PROJET PVD Billom Puy-de-Dôme (63)

 MARIE-AMÉLIE PÉAN CHEFFE DE PROJET PVD
CC Cère et Goul en

  Carladès
Cantal (15)

DENIS THOUMY VICE-PRÉSIDENT CC des Monts du Pilat Loire (42)

  MARIE BARTHELEMY CHEFFE DE PROJET PVD CC Loire-Semène Haute-Loire (43)

BERNARD SOUTRENON VICE -PRÉSIDENT CC Monts du Pilat Loire (42)

PRESCILLA CRAVOTTA CHEFFE DE PROJET PVD CC Forez Est Loire (42)

SERGE RAULT PRÉSIDENT CC Pilat Rhodanien Loire (42)

STÉPHANIE ISSARTEL DIRECTRICE GÉNÉRALE CC Pilat Rhodanien Loire (42)

ROBIN ANDRE CHEF DE PROJET PVD Charlieu Loire (42)

JÉRÔME BOYER CHEF DE PROJET PVD CIVIS La Réunion (974)

 ALEXANDRE SAINT-ALME
DIRECTEUR DE

 L'INNOVATION TERRITORIALE -
COORDONNATEUR PVD

CIVIS La Réunion (974)

MILÈNE ROMAN CHEFFE DE PROJET PVD L'Etang-Salé La Réunion (974)
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LOUISE SIMBAYE
CONSEILLÈRE MUNICIPALE ET

CONSEILLÈRE DÉPARTEMENTALE 
L’Etang-Salé La Réunion (974)

MATHIEU HOARAU MAIRE L’Etang-Salé La Réunion (974)

 ANTOINE FERAUX CHEF DE PROJET PVD
CC de la porte des

Vosges Méridionnales 
Les Vosges (88)

DOMINIQUE MARCON
ELUE MUNICIPALE ET
COMMUNAUTAIRE

Crest - CCCPS Cœur
de

 Drôme
Drôme (26)

NICOLAS SIZARET
ELU MUNICIPAL

 ET INTERCOMMUNAL
Crest - CCCPS Cœur

de
 Drôme

Drôme (26)

NATHALIE MEFTAH
CHARGÉE DE MISSION -

 RÉFÉRENTE PVD DDT de la Loire Loire (42) 

 PHILIPPE CROZET RÉFÉRENT TERRITORIAL PILAT DDT42 Loire (42)

 STÉPHANIE DALLEAU CHEFFE DE PROJET PVD
Hautes Terres
  Communauté

Cantal (15)

JEAN-MARC GALLEY
PREMIER ADJOINT DÉLÉGUÉ AUX

FINANCES
Feurs Loire (42)

 GINA DALLEAU ADJOINTE
La Plaine des

Palmistes
La Réunion (974)

DAMIEN LEGROS DIRECTEUR DU CCAS
La Plaine des

Palmistes
La Réunion (974)

JOHNNY PAYET MAIRE
La Plaine des

Palmistes
La Réunion (974)

STEVEN BAMBA 
DIRECTEUR GÉNÉRAL DES

  SERVICES
La Plaine des

Palmistes
La Réunion (974)

  PHILIPPE DUBOIS PREMIER ADJOINT
Le Chambon sur

Lignon
Haute-Loire (43)

CHRISTELLE ÉTHÈVE-VADIER ELU RÉFÉRENTE PVD Les Avirons La Réunion (974)

ERIC FERRÈRE MAIRE Les Avirons La Réunion (974) 

CLAUDINE COURT

VICE-PRÉSIDENTE
  DÉLÉGUÉE À L'HABITAT, À LA

POLITIQUE D'ATTRACTIVITÉ DES
CENTRE-BOURGS ET DU

  COMMERCE 

Loire Forez agglo Loire (42)

MICHAËL HAÏM CHEF DE PROJET PVD Loire Forez agglo Loire (42)

 CSILLA PONCET CHEFFE DE PROJET PVD
Loire Forez agglo/
  Saint Bonnet le

Château
Loire (42)

ULYSSE HAMMACHE CHEF DE PROJET PVD
Loire Forez

  agglomération
(Noirétable)

Loire (42)
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 LYDIE BARBAUX MAIRE
 Plombières-les-Bains

Vosges (88)

 CLAUDIE JAILLET CHEFFE DE PROJET PVD
Plombières- les-Bains

Vosges (88)

MARIE-JO DIDELOT ADJOINTE
Plombières-les-Bains 

Vosges (88)

GUY MANSUY PREMIER ADJOINT
Plombières-les-Bains 

Vosges (88)

BENJAMIN CABUT ARCHITECTE
Maison de

 l'architecture Loire (42)

 ASSADILAH ABDOURAHAMANI
DIRECTEUR GÉNÉRAL DES

 SERVICES Ouangani Mayotte (976)

AGNES VORON
CONSEILLÈRE MUNICIPALE DÉLÉUÉE À

LA MOBILITÉ
Pélussin Loire (42)

 JEAN-FRANÇOIS CHANAL ADJOINT Pélussin Loire (42)

STÉPHANE TARIN ADJOINT Pélussin Loire (42)

 JEAN-PIERRE GRANDSEIGNE ADJOINT Pélussin Loire (42)

 MICHEL DÉVRIEUX MAIRE Pélussin Loire (42)

PAULINE DELÔME CHEFFE DE PROJET PVD Pélussin Loire (42)

 MARIE BONNEVIALLE PREMIÈRE ADJOINTE Pélussin Loire (42)

PIERRIC EXERTIER CONSEILLER MUNICIPAL Pélussin Loire (42)

LEILA BERNARD
ÉLUE DÉLÉGUÉE À

  L'ACTION CULTURELLE 
Pélussin Loire (42)

MARIE COUDEYRAS DIRECTRICE GÉNÉRALE DES SERVICES Pélussin Loire (42)

PATRICK LEDIEU MAIRE
Saint-Bonnet-le-

Château
Loire (42)

 AGATHE  SCORPOLINI CHEFFE DE PROJET PVD Valréas Vaucluse (84)

FRANCIS FAVÉ MAIRE Vaucouleurs Meuse (55)

NATHALIE BOUDART
CHARGÉE DE MISSION

CONCERTATION ET PARTICIPATION
CITOYENNE

Vienne Condrieux
Agglomération

Isère (38)

 JACQUES GUYOT PREMIER ADJOINT Wimille Pas-de-Calais (62)

PHILIPPE DEVYNCK ADJOINT Wimille Pas-de-Calais (62)
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CLÉMENTINE CROZET
RESPONSABLE DU PROJET COMÉDIE

NOMADE 
La Comédie de Saint

Etienne
Loire (42)

CAROLE MABILON RESPONSABLE DU PÔLE MÉDIATIONS PNR du Pilat Loire (42)

ALEXIA PALLAY CHARGÉE DE MISSION PNR du Pilat Loire (42)

BASTIEN GALANT
CHARGÉ DE MISSION ENSEIGNEMENT

SUPÉRIEUR & TERRITOIRES

Fédération des Parcs
naturels régionaux de

France 
National

MARIE FABRE ARCHITECTE-CONSEIL National

ELISA DUMAY FONDATRICE De l’air National 

ANOUK CHÔMIENNE CHARGÉE D’ÉTUDES Décider ensemble National 

EMMANUEL ROUX ENSEIGNANT-CHERCHEUR Université Grenoble-Alpes National

AURÉLIE RICHARD DESIGNER Public.s Designer.s National

ALBANE GÉLIN CHARGÉE DE MISSION La Coop des territoires National

ALICE PÉRONNET CHARGÉE DE MISSION Robins des villes National

KARINE LANCEMENT 
CHEFFE DE PROJET PARTICIPATION

CITOYENNE ET TRANSITIONS
Cerema National

RAPHAÈLE RATTO
DIRECTRICE DE PROJET AMÉNAGEMENT

ET PETITES VILLES 
Cerema National

ARNAUD GERME CHARGÉ DE MISSION TERRITORIAL ANCT National

DAVID ZERATHE
CHARGÉ DE MISSION TERRITORIAL

ADJOINT
ANCT National 

PERRINE SIMIAN CHARGÉE DE PROJET ANCT National 

MATTHIEU ANGOTTI CONSEILLER EXPERT ANCT National 

GUILLAUME CLERY ALTERNANT ANCT National 

EMMANUELLE LE BRIS
DIRECTRICE ADJOINTE DU PROGRAMME

PVD
ANCT National 

ROMANE DESARD STAGIAIRE ANCT National 

JULIE RAGOT CHARGÉE DE PROJET ANCT National 

GARANCE MONNIER STAGIAIRE POPSU Territoires National 

FLORENTIN CORNÉE CHARGÉ DE MISSION POPSU Territoires National 

HÉLÈNE MILET
DIRECTRICE PROGRAMME POPSU

TERRITOIRES
POPSU Territoires National 

WILFRID DUVAL VIDÉASTE National
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PRÉSENTATION DE L'ATELIER IN SITU

Associer les habitants pour la
revitalisation des territoires peu denses 

Dans le département de la Loire, entre la vallée du Rhône et les premiers contreforts du massif du
Pilat, la Petite ville de demain de Pélussin, territoire d’environ 4 000 habitants, s’incarne par un
projet de territoire coconstruit avec et pour les habitants. Dans cette commune, la prise en compte
de la parole citoyenne constitue le cœur de la vie démocratique : celles et ceux qui y vivent et y
travaillent sont continuellement associés aux décisions et aux choix d’orientations pour leur
territoire. 

Ici, la transversalité et l’horizontalité des décisions s’expriment jusque dans l’équipe municipale. Le
maire et son équipe s’efforcent de renforcer la démocratie locale en incitant des habitants à se
sentir concernés par les décisions.

De l’information, à la consultation, de coconstruction à la codécision, de nombreux outils sont ainsi
mobilisés au quotidien pour permettre à chaque habitant de contribuer à améliorer son cadre de
vie, à soutenir la revitalisation de la commune et à faciliter la mise en œuvre de la transition
écologique.

Accompagnée par le programme Territoires d’engagement de l’Agence nationale de la cohésion
des territoires (ANCT) depuis 2022, la commune est le terrain d’expérimentations inédites pour
construire l’action publique locale avec et par les citoyens de demain. En participant à cet Atelier in
situ, vous bénéficierez des premiers résultats de la démarche, vous échangerez directement avec
une équipe municipale impliquée en faveur de l’engagement citoyen, et serez sensibilisés aux
écueils à éviter autant qu’aux bonnes pratiques à favoriser. 

Ce quatrième Atelier in situ vous propose toujours dans un format convivial de vous retrouver entre
élus et chefs de projets PVD sur le terrain, à la rencontre des projets innovants et de ceux qui les
font vivre. Jeu sérieux, arpentage, table ronde, retours d’expériences et débats constituent le cœur
de ce rendez-vous pensé pour vous accompagner dans la mise en œuvre de vos projets de
territoires. 



8h40 — Départ en bus de la Gare de Vienne 

2 Place Pierre Semard, 38200 Vienne

9h00 — Accueil café à la Salle Denise Éparvier à Pélussin 

5 Rue de la Maladière, 42410 Pélussin

9h30 — Lancement de l’Atelier in situ l Discours introductifs 

Michel Dévrieux, maire de Pélussin 

Charles Zilliox, président du Parc naturel régional du Pilat 

Emmanuelle Le Bris, directrice adjointe du programme Petites villes de demain, ANCT

Alexandre Rochatte, préfet de la Loire 

10h00 — Ouverture thématique 

Emmanuel Roux, maître de conférences, Laboratoire PACTE, Université Grenoble-Alpes 

10h30 — Jeu sérieux « La participation citoyenne ? Pitié non ! »

12h30 — Déjeuner 

14h00 — Présentation du projet de territoire de Pélussin

Présentation du projet de territoire par les élus et les agents de la commune

14h30 — Engagement citoyen : les actions mises en œuvre à Pélussin 

Présentation de la mission « Hospitalité à la mairie », du futur tiers-lieu, ateliers animés

respectivement par Aurélie Richard, Public.s Designer.s et par Albane Gélin, Coop des

Territoires

17h45 — Le conseil pélussinois d’enfants et de jeunes (CPEJ)  

Intervention d’Alice Péronnet, Robins des Villes, animatrice du CPEJ et Pierric Exertier,

conseiller municipal

18h15 — Rapport d’étonnement des participants 

19h15 — Cocktail dînatoire 

20h15 — Soirée culturelle 

Représentation de la pièce de théâtre « Théâtre mode d’emploi », Hervé Blutsch, Benoît

Lambert | Maïanne Barthès | Cie Spell Mistake(s)

21h30  — Départ en bus vers la gare de Vienne 
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Mardi 26 mars 

 PETITES VILLES DE DEMAIN ET ENGAGEMENT CITOYEN 



Pélussin 

Terre de tradition entre la vallée du Rhône et les premiers contreforts du massif du Pilat, Pélussin,

chef-lieu de canton des quatorze communes du Pilat rhodanien, s'insère dans un triangle délimité par

les villes de Saint-Étienne, Vienne et Annonay. Son orientation naturelle tourne Pélussin vers la vallée

du Rhône.

Au fil des routes enlacées, la commune arbore une grande diversité de paysages, de cultures et de

climats, passant de 1 365 mètres au pic de l'Oeillon, le point le plus haut, là où le paysage embrasse le

musée alpin, jusqu'à 200 mètres, le point le plus bas, situé près du confluent des ruisseaux de la

Valencize et du Régrillon qui enserrent le bourg. Ce fort dénivelé qui s'étire sur près de 7 km confère à

ce coin du Pilat un attrait tout particulier. Dans ce paradis des randonneurs, pays de hauts plateaux et

de montagnes, Pélussin offre un décor fascinant.

3 858 Pélussinoises et Pélussinois vivent actuellement au sein de la commune. Avec l'accroissement de

la population au 19ème siècle, l'église paroissiale située Place Notre-Dame (dite encore du "quartier du

Bas") n'était plus assez grande pour accueillir tous les habitants. Il s'agit donc d'en construire une plus

vaste et plus centrée au lieu-dit "Les croix". Il y a alors trois quartiers principaux qui composent le

centre bourg de Pélussin : Virieux, Notre-Dame et les Croix.

12ATELIER IN SITU | LIVRET DU PARTICIPANT

PRÉSENTATION DU TERRITOIRE
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La politique des élus d'aujourd'hui est de donner la parole et la place aux habitants, c'est-à-dire

à celles et ceux qui sont habitués à y vivre (résidence, activité professionnelle, scolarité, loisirs,

achat...)., en les associant aux décisions politiques, aux actions publiques, aux projets, afin que

ceux-ci soient mieux conçus et mieux reçus tout en tenant compte de la diversité de leurs

opinions et de leurs attentes. Cette ambition de participation citoyenne de la part de la

nouvelle équipe provoque de grands changements au sein de la structure qui est plutôt

classique. Pour permettre la réussite de ce projet politique, ainsi que le chargement des circuits

décisionnels, il est nécessaire de créer une culture commune.

Pour ce faire, il faut mettre en place des outils et des méthodes de l’intelligence collective. Des

axes principaux sont mis en avant et différents degrés d’implication peuvent être mobilisés pour

associer les habitants : l’information, la consultation, la coconstruction et la codécision. Le but

étant de permettre à chaque citoyen de porter sa pierre à un édifice.

Afin de soutenir la dynamique des élus, la commune participe au programme Petites villes de

demain qui vise à améliorer la qualité de vie des habitants des petites communes et des

territoires alentours, en accompagnant les collectivités dans des trajectoires dynamiques et

engagées dans la transition écologique. Le programme a pour objectif de renforcer les moyens

des élus de villes et intercommunalités de moins de 20 000 habitants exerçant des fonctions de

centralités pour bâtir et concrétiser leurs projets de territoire, tout au long de leur mandat,

jusqu’en 2026.
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LE POINT DE VUE DE LA RECHERCHE

Emmanuel Roux, grand témoin de ce quatrième
Atelier in situ

Emmanuel Roux est enseignant-chercheur à l’Institut
d’Urbanisme et de Géographie Alpine de l’Université Grenoble-
Alpes. Il s’intéresse dans ses travaux d’expertises et de
recherches aux dispositifs de connaissances territoriales et à
leurs rapports à l’action publique dans les territoires ruraux, les
petites villes et les territoires métropolitains. Directeur du
Master Urbanisme et Aménagement de l’Institut d’Urbanisme et
de Géographie Alpine, il forme à l’appréhension des enjeux
contemporains et notamment aux enjeux de la participation sur
les territoires. Il conduit notamment des ateliers de formations
au sein de Petites villes de demain. 

LE POINT DE VUE DE LA RECHERCHE

La petite ville, lieu privilégié de la participation ? 
Observations réflexives.

Pourquoi le sentiment d’un retour en grâce ou d’un développement de la
participation dans les petites villes ?
Objets, tactiques, problématiques de la concertation dans les petites villes.
Entre expertise, action programmatique et co-conception : de l’assemblage
des modes de faire...
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 La participation citoyenne ? Pitié non !
Un jeu pour susciter les échanges et identifier des leviers

d’action dans la bonne humeur !
Nous vous partageons une découverte : le jeu « La participation citoyenne ? Pitié non ! »

En s’inspirant de la technique de l’anti-problème, ce jeu propose d’explorer les arguments des

non-convaincus par la participation citoyenne pour imaginer des réponses et explorer des leviers

d’action possibles. Face à une problématique complexe, il peut être utile de retourner la

question de départ pour identifier de nouvelles idées.

Ce jeu a été créé par Christophe Gouache, expert européen pour le réseau de villes URBACT «

Active Citizens ». 

Il peut se jouer seul ou à plusieurs avec par exemple l’idée de réunir des membres de conseil de

développement, des agents et des élus du territoire.

Il est composé de 42 cartes soit 42 raisons, arguments, idées reçues ou prétextes pour ne PAS

faire de participation citoyenne.

Les joueurs parcourent les cartes et décident de les placer dans une des 3 piles proposées :

Oui ! C’est clairement quelque chose qu’on entend souvent

On l’entend quelques fois. Ça arrive.

Non, ça n’est pas un argument qu’on entend chez nous.

Le but est ensuite d’échanger sur les cartes classées dans la rubrique « Oui ! » et d’identifier des

leviers d’action pour chaque carte. Que mettre en place ? Avec qui ? De quelle manière ? Qu’est-

ce qui pourrait être fait pour dépasser ces idées reçues et développer l’engagement citoyen ?

  LE JEU SÉRIEUX

https://www.atelier-collaboratif.com/fiche-pratique-34-l-anti-probleme.pdf


En s’inscrivant dans l’esprit des marches exploratoires qui permettent une expérience sensible de

notre environnement et en faisant appel à votre bon sens ainsi qu'à vos connaissances, nous

explorerons ensemble le territoire de Pélussin. Les acteurs locaux nous feront découvrir opérations

emblématiques associant étroitement les habitants, parmi lesquelles : 

A l‘ancienne école Saint-Charles : le grand projet au service du vivre ensemble

Initié et accompagné par la municipalité, le projet phare de transformation d’un site patrimonial

remarquable en tiers-lieu à vocations sociale, culturelle et entrepreneuriale, prend forme au cœur de

la ville. Ce tiers-lieu est conçu comme un centre de vie et d’échanges animé par une communauté

d’usagers. Il s’appuie sur la mutualisation des activités, espaces et moyens, et la mixité sociale, pour

permettre à tous les publics de se rencontrer et de faire ensemble.

Afin de découvrir ce projet et la manière dont il est conduit, vous mènerez une enquête

journalistique auprès des personnes ressources (élus, intervenants, porteurs de projets et habitants).

A la mairie : Mission Hospitalité en mairie

Pour faciliter l’accueil et la coopération au quotidien entre agents, entre élus et agents, et entre élus,

agents et usagers, une équipe de designers accompagnée d’une dizaine de personnes ont pensé à la

réorganisation des services et l’accueil des usagers, afin de rendre la mairie accueillante, d’optimiser

l’espace et d’améliorer les conditions de travail des agents.

Cet atelier, animé par Aurélie Richard, Public.s designer.s vous permettra de découvrir et d’échanger

sur la démarche entreprise grâce à l’expérience du design et de l’arpentage.

Le Conseil pélussinois d’enfants et de jeunes (CPEJ) 

Regroupement des anciens Conseil Municipal des Enfants et Conseil Municipal des Jeunes, ce

nouveau CPEJ, se veut ouvert à tous les enfants et jeunes ayant au moins une activité dans la

commune. Aux dernières élections qui ont eu lieu en octobre 2023, 17 jeunes ont été élus jusqu’en

juin 2025. Pour la municipalité, décider d’une politique de la jeunesse ne se conçoit pas sans la

participation des jeunes eux-mêmes. C’est pourquoi le CPEJ a vocation à coconstruire la politique

jeunesse aux côtés des élus et des associations pélussinoises et constitue un relais d’informations et

d’incitation à la participation auprès de toute la jeunesse pélussinoise.

Afin de soutenir les jeunes du CPEJ, c’est l’association lyonnaise Robins des Villes qui a été sollicitée et

a proposé un programme d’accompagnement qui permet aux jeunes de prendre pleinement

conscience de leur capacité de compréhension, d’imagination et de participation dans la fabrique de

leur environnement. 

Votre implication est la clé de cet atelier ! Votre contribution est particulièrement attendue tout au

long de l'exploration mais également pendant la phase de restitution qui suivra lors du rapport

d'étonnement.

ATELIER IN SITU | LIVRET DU PARTICIPANT 17

L'ARPENTAGE DE PÉLUSSIN







LE RAPPORT D'ÉTONNEMENT

A la suite de cet arpentage, nous engagerons - sous la forme d'un rapport d'étonnement - une

restitution qui reviendra sur les projets portés par la commune de Pélussin en faveur de l’engagement

citoyen. 

Cette restitution fait appel à vos expériences d'élus, de techniciens et de chefs de projet Petites villes

de demain, et nous ferons également appel aux projets, expérimentations et actions menés dans les

différents territoires que vous représentez.

  

Pour réagir, vous pourrez vous appuyer sur :

vos notes prises lors de l'arpentage

vos photos que vous pouvez envoyer par WhatsApp au 06 87 88 55 61 et qui seront diffusées

pendant le rapport d’étonnement 

La Comédie de Saint-Étienne diffusera également un film, réalisé lors d’une résidence de création en

milieu rural, faite il y a quelques années et qui donne une image des rencontres possibles à mettre en

place avec les habitants. 

La projection de ce film sera l’occasion de débattre avec Clémentine Crozet, responsable du projet

Comédie nomade à la Comédie de Saint-Étienne et d’insister sur les spécificités de ce projet pour

parler des liens entres habitants, communes, structures culturelles et artistes. 

Cette séquence sera animée par : 

Perrine Simian, cheffe de projet - Territoires en commun, Territoires d'engagement, ANCT

Emmanuelle Le Bris, directrice adjointe du programme Petites villes de demain, ANCT

Dans la perspective du rapport d'étonnement, vous trouverez ci-après des
pages de notes pour fixer vos impressions, suggestions, interrogations, etc.

ATELIER IN SITU | LIVRET DU PARTICIPANT 20
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Représentation de la pièce de théâtre

« Théâtre mode d’emploi » 

“Théâtre mode d’emploi” est un petit séminaire portatif, qui, sur un mode résolument ludique et

léger, déconstruit les clichés tenaces toujours attachés à l’art dramatique. 

Ennuyeux, obscur, prétentieux, poussiéreux, le théâtre souffre encore parfois d’une forme

particulière de « mauvaise réputation », notamment auprès des jeunes générations.

 

À l’aide d’une simple malle à accessoires, deux comédiens se lancent dans l’interprétation d’une

pièce autrichienne à l’action rocambolesque et aux multiples personnages.

Une manière de démontrer, par la pratique, la puissance du théâtre. Petit à petit, la fiction

déborde, et le plaisir du jeu finit par l’emporter sur les considérations savantes… Avec “Théâtre

mode d’emploi”, la Comédie propose une forme nomade, susceptible de s’installer partout, et

vous dit enfin tout ce que vous avez toujours voulu savoir sur le théâtre sans jamais oser le

demander…

TEMPS FORT CULTUREL



8h00 --- Départ gare de Vienne 

2 Place Pierre Semard, 38200 Vienne

08h30 — Parc naturel régional du Pilat 

Maison du Parc, 2 rue Benaÿ, 42410 Pélussin

Introduction par Carole Mabilon, responsable du pôle médiations en charge de l'éducation au

territoire, du Parc naturel régional du Pilat, suivi de deux ateliers en parallèle :

Financement participatif au service d’un projet communal (exemple à Chavanay) – retour

d’expérience, animé par Alexia Pallay, chargée de mission culture, Parc naturel régional Pilat ;

Assistance à maîtrise d’usage pour le projet de rénovation thermique de la Maison du Parc –

projet en cours, animé par Marie Fabre, architecte-conseil

10h30 — Table ronde participative - Amplifier la participation citoyenne et l’engagement des
habitants : outils, calendrier et processus. 

Animation par :

Emmanuelle Le Bris, directrice adjointe du programme Petites villes de demain, ANCT

Hélène Milet, directrice du programme POPSU Territoires 

Intervenants : 

Matthieu Angotti, conseiller expert - Territoires en commun, Territoires d'engagement, ANCT

Lydie Barbaux, maire de Plombières-Les-Bains (Vosges)

Anouk Chômienne, chargée d’études, Décider Ensemble 

Elisa Dumay, fondatrice de l’agence d’urbanisme culturel De l’aire

Emmanuel Roux, enseignant chercheur, Université Grenoble-Alpes

12h30 — Conclusion

12h45 — Fin de l’Atelier in situ – retour en bus vers la gare de Vienne                                
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MERCREDI 27 MARS 

QUELLE ÉCHELLE POUR LA PARTICIPATION ?
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La Maison du Parc naturel régional (PNR) du Pilat nous accueille pour la seconde journée de l’Atelier

in situ. Après une introduction par Carole Mabilon, responsable du pôle médiations en charge de

l'éducation au territoire au Parc naturel régional du Pilat, deux ateliers se dérouleront en parallèle :

Financement participatif, animé par Alexia Pallay, chargée de mission culture, Parc naturel

régional Pilat

Pour accompagner les projets qui voient le jour sur son territoire, le Parc du Pilat a mis en place un

partenariat avec des plateformes de financements participatifs. Quand les conditions sont réunies,

certains projets peuvent recevoir le « mentorat » du Parc (en accord avec les partenaires). Ainsi, les

contributeurs, du Pilat ou d’ailleurs, ont désormais un moyen simple et nouveau de soutenir, par leurs

financements, des projets du Pilat qui ont du sens pour eux. Ils participent au développement

économique, social et culturel du Pilat en soutenant les entreprises ou associations dynamiques. Un

retour d’expérience sera présenté.

Maîtrise d’usage pour le projet de rénovation thermique de la Maison du Parc, animé par Marie

Fabre, architecte-conseil, Parc naturel régional Pilat

La notion de maîtrise d’usage émerge dans différents champs de pratiques, en renouvelant

simultanément le statut de l’usage et de l’usager, concernés par différents services ou dispositifs, et

plus largement, par de multiples relations sociales. La maîtrise d’usage est un moyen de donner une

place active et décisive aux usagers en postulant que la pratique génère un savoir. Dit autrement, le

fait de se positionner « en bout de chaîne » d’une action par l’usage d’un objet ou d’un service, ne

justifie pas d’être exclu des processus d’élaboration en amont, de cet objet ou de ce service, de

quelque nature qu’ils soient. 

Ateliers

La Maison du Parc à Pélussin
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Argumentaire TRAmplifier la participation citoyenne et
l’engagement des habitants : outils,
calendrier et processus. 
 

TABLE RONDE 

Cette table ronde participative sera construite autour de trois axes thématiques pour lesquels les

intervenants apporteront leurs expertises : 

Axe 1 : Comment la participation transforme la fabrique des villes et des territoires ? 

Axe 2 : Gouvernance et participation : quelles évolutions des postures d’acteurs ? 

Axe 3 : Les nouveaux outils de la concertation : art, culture et numérique, comment les

méthodes se renouvellent pour mieux impliquer la population ? 

En tant qu’élus et chefs de projet, vos pratiques quotidiennes construisent également des

enseignements indispensables, au service de toutes les territoires Petites villes de demain.

Vous serez tous acteurs de cette discussion et vous serez amenés à réagir au positionnement de

chaque participant, qu’il soit élu, institutionnel ou agent des collectivités...

Le croisement des pratiques et des perspectives sur la question de l’engagement citoyen dans les

petites centralités dessinera une vision globale autour de cet axe central dans vos projets de

revitalisation.
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LES PARTICIPANTS DE LA TABLE RONDE

Lydie Barbaux, maire de Plombières-les-Bains (Vosges)

À Plombières-les-Bains, tous les élus de la majorité sont issus d’un collectif

d’habitants, choisi parmi ses 180 membres. Lors des dernières élections, ils

se sont engagés sur le programme de revitalisation en plaçant l’habitant

au cœur des réflexions : tous sont invités à rejoindre la démarche afin de

défendre « l’intérêt général, le partage des idées, le respect, la

coopération, la solidarité et l’humanisme ». 

Matthieu Angotti, conseiller expert - Territoires en commun, Territoires

d'engagement, ANCT

Territoires d’engagement est une démarche d’accompagnement sur

mesure lancée en 2021 par l’ANCT pour répondre à une demande

croissante des collectivités en ingénierie relative à la participation

citoyenne. Elle se décline en quatre dispositifs distincts : la cellule de

conseil et d’orientation, les parcours d’accompagnement, les projets

partagés, les ateliers interactifs et la plateforme web Territoires en

commun.

Anouk Chômienne, chargée d’études, Décider Ensemble 

Créé en 2005 à l’initiative du ministre de l’Ecologie et du développement

durable, Serge Lepeltier, Décider ensemble est un think tank œuvrant à

créer et diffuser une culture de la participation et de la décision partagée.

Il s’agit d’un lieu d’échanges et de professionnalisation sur les thématiques

de participation, de concertation et de dialogue entre parties prenantes.

Depuis presque 20 ans, Décider ensemble s’attache à réunir les acteurs de

la société française et européenne impliqués dans la promotion et la co-

élaboration des décisions.
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LES PARTICIPANTS DE LA TABLE RONDE

Emmanuel Roux, enseignant-chercheur à l’Université Grenoble-Alpes

Emmanuel Roux est enseignant-chercheur à l’Institut d’Urbanisme et de

Géographie Alpine de l’Université Grenoble Alpes. Il s’intéresse dans ses

travaux d’expertises et de recherches aux dispositifs de connaissances

territoriales et à leurs rapports à l’action publique dans les territoires

ruraux, les petites villes et les territoires métropolitains. Directeur du

Master Urbanisme et Aménagement de l’Institut d’Urbanisme et de

Géographie Alpine, il forme à l’appréhension des enjeux contemporains et

notamment aux enjeux de la participation sur les territoires. Il conduit

notamment des ateliers de formations au sein de Petites villes de demain. 

Elisa Dumay, fondatrice de l’agence d’urbanisme culturel “De l’aire”

“De l’aire” invente des démarches créatives et rassembleuses pour

répondre à des commandes au service de la vitalité des territoires et de

leurs transitions. Par l’émergence d’un imaginaire et d’un récit fédérateurs,

elle expérimente des actions collectives avec les élus et les habitants,

teste des propositions ponctuelles ou pérennes sur un sujet donné, créé

des événements et des fêtes rassembleuses. En croisant la démocratie

participative et la démocratie culturelle, De l’Aire contribue à répondre de

façon interdisciplinaire aux enjeux de revitalisation des petites centralités. 

https://www.google.com/search?sca_esv=578762367&rlz=1C1GCEU_fr&q=ligny-en-barrois+jean-michel+guyot&stick=H4sIAAAAAAAAAONgVuLVT9c3NCwqTDMrKq6wfMRowS3w8sc9YSn9SWtOXmPU5OIKzsgvd80rySypFJLmYoOyBKX4uVB18ixiVcrJTM-r1E3N001KLCrKzyxWyEpNzNPNzUzOSM1RSC-tzC8BAEEvAwhxAAAA&sa=X&ved=2ahUKEwiTld_e9KSCAxVlVaQEHWSUB-gQzIcDKAB6BAgVEAE
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https://petitesvillesdedemain.anct.gouv.fr/

 LA PLATEFORME NATIONALE DES CHEFS DE PROJET ET ÉLUS RÉFÉRENTS 

Inscription : https://framaforms.org/bienvenue-aux-chefs-de-projet-et-elus- referents-petites-
villes-de-demain-1642511524n

L'OFFRE DE SERVICES

LE SITE INTERNET LES RÉSEAUX SOCIAUX

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/projetotheque-687

https://petitesvillesdedemain.aides-territoires.beta.gouv.fr/

Inscription :  https://tinyurl.com/LaLettrePVD

Petites villes de demain

Petites villes de demain

LA PROJETOTHÈQUE PVD

LA LETTRE D'INFORMATION MENSUELLE 

https://petitesvillesdedemain.anct.gouv.fr/
https://framaforms.org/bienvenue-aux-chefs-de-projet-et-elus-referents-petites-villes-de-demain-1642511524
https://framaforms.org/bienvenue-aux-chefs-de-projet-et-elus-referents-petites-villes-de-demain-1642511524
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/projetotheque-687
https://petitesvillesdedemain.aides-territoires.beta.gouv.fr/
https://tinyurl.com/LaLettrePVD
https://tinyurl.com/LaLettrePVD
https://tinyurl.com/LaLettrePVD
https://www.youtube.com/@Petitesvillesdedemain
https://www.linkedin.com/showcase/anct-petites-villes-de-demain/


RESSOURCES
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La Projetothèque des Petites villes de demain

L’ANCT vous présente des projets et réalisations de collectivités et d’acteurs locaux
qu’elle accompagne ou qu’elle a repérés pour vous. Un partage d’expériences à découvrir
à travers des fiches de cas pratiques, des témoignages et des reportages.

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/la-projetotheque-15

ATELIER IN SITU | LIVRET DU PARTICIPANT

La veille presse des Petites villes de demain

L’ANCT vous propose de découvrir tous les jours, l’actualité dans les Petites villes de
demain. Restez informés, grâce à une sélection d’articles de presse et découvrez des
initiatives inspirantes !

https://www.scoop.it/topic/veillepvd 

Enquête sur les pratiques de participation mises en œuvre par les collectivités
Note d’enseignements à partir des 10 études de cas
Cerema, juillet 2020. 24 p.

Le Cerema a analysé une dizaine d’expériences de participation des citoyens mises en
place par des collectivités, afin d’en tirer les enseignements. Ce travail réalisé à la
demande du commissariat général au développement durable (CGDD) visait à capitaliser
les bonnes pratiques en la matière, en lien avec les principes et les valeurs de la charte de
la participation du public.

https://www.cerema.fr/system/files/documents/2020/12/200717_rapport_pratiques_conce
rtation_vf_version_pour_diffusion.pdf

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/la-projetotheque-15
https://www.scoop.it/topic/veillepvd
https://www.scoop.it/topic/veillepvd
https://www.cerema.fr/system/files/documents/2020/12/200717_rapport_pratiques_concertation_vf_version_pour_diffusion.pdf
https://www.cerema.fr/system/files/documents/2020/12/200717_rapport_pratiques_concertation_vf_version_pour_diffusion.pdf


RESSOURCES

Les Carnets de Territoires rassemblent les connaissances produites par les plateformes du

programme POPSU Territoires. Chaque carnet illustre une étude de cas et aborde les éléments du

terrain, les hypothèses de recherche et les résultats, tout en rendant compte des échos que ces

résultats peuvent avoir avec des phénomènes nationaux ou des cas proches. Conçus sous la forme

de livrets largement illustrés, les carnets visent à rendre accessible au plus grand nombre les

réflexions contemporaines sur les enjeux du territoire.

Livret de la participation citoyenne
Volonne, de l’EcoQuartier au village participatif ? 

Le projet mené à Volonne (Alpes-de-Haute-Provence -  PACA) vise

à comprendre le développement des initiatives citoyennes, et à

interroger leur capacité d’interpellation de l’action publique et

leur éventuelle intégration par celle-ci. Il propose aussi de saisir

comment initiatives citoyennes et action publique interagissent

pour contribuer à l’émergence d’un village participatif.

Le "livret du village participatif" a été conçu à multiple mains

avec les acteurs du territoire, l’équipe de recherche et les

étudiants de l’institut d’urbanisme et d’aménagement régional

Aix-Marseille Université. 
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Lavalette Tude Dronne
Entre territoire contraint et territoire à la carte, les rendez-
vous collectifs de Lavalette Tude Dronne

Lavalette Tude Dronne (Charente - Nouvelle-Aquitaine), un

espace rural au sud d’Angoulême resté à l’écart des grandes

dynamiques touristiques et métropolitaines, se retrouve

aujourd’hui dans une nouvelle dynamique avec l’attrait récent

pour les agglomérations moyennes et leurs couronnes. Comment

la cohabitation entre de nouvelles populations et les habitants

déjà là génèrent des usages, des lieux et des représentations

collectives génératrices de projets territoriaux ?



PLATEFORME D'OBSERVATION DES PROJETS ET STRATÉGIES URBAINES 

POPSU TERRITOIRES

Le 12 juin 2021, l’Agence nationale de la cohésion des territoires avec l’Europe des Projets

architecturaux et urbains, s’engagent à travers un contrat de partenariat jusqu’à décembre 2023

visant à faire de la Plateforme d’observation des projets et stratégies urbaines (POPSU) le conseil

scientifique du programme Petites villes de demain. Cette collaboration fait suite à la volonté de la

ministre Jacqueline Gourault, alors ministre de la Cohésion des territoires et des relations avec les

collectivités territoriales, de positionner POPSU Territoires comme l’opérateur « recherche » du

programme Petites villes de demain grâce au rôle d’animation d’un réseau de 450 chercheurs sur les

territoires qu'occupe POPSU Territoires.

Les petites villes sont des chaînons essentiels de l’armature urbaine française. Aux côtés des

territoires ruraux, elles constituent la réalité quotidienne de nombreux ménages. Cependant, elles

connaissent parfois des difficultés en matière d’activité commerciale et économique, d’accès aux

services publics, de consommation foncière ou encore de mobilisation de leurs ressources

territoriales (agricoles, culturelles, sociales, etc.). Dans le même temps, elles peuvent disposer de

capacités d’innovation, afficher de bons indicateurs globaux grâce à la mobilisation d’acteurs

économiques fédérateurs, réorganiser leurs activités vers des modèles en circuits courts ou

réinventer leurs territoires à travers leur patrimoine ainsi que des projets culturels et touristiques.

Vulnérables ou inscrites dans des trajectoires solides, isolées ou sous influence métropolitaine, les

petites villes recouvrent une extrême diversité de situations.

Dans ce contexte, le programme POPSU Territoires vise, par le croisement des savoirs

scientifiques et opérationnels, à mieux connaître les processus qui transforment les petites villes

et les ruralités françaises. Il s’agit, dans le même temps, de nourrir les réflexions stratégiques des

décideurs sur l’avenir de leurs territoires. Le programme aspire, enfin, à créer une dynamique de

collaboration qui permette un enrichissement réciproque des élus, des praticiens de la ville, des

concepteurs architectes et urbanistes, des chercheurs de diverses disciplines et des citoyens. Pour

ce faire, des équipes de recherche organisent une observation in situ des territoires, à travers des

études de cas approfondies permettant d’expliquer échecs ou réussites puis de proposer des

pistes d’action. Un nouvel appel à projet POPSU Territoires a été soumis fin 2022 et les équipes

sélectionnées – réunissant chercheurs, élus et services (inter)communaux - seront annoncées dans

les semaines à venir. 
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 CELLULE DE CONSEIL
ET D’ORIENTATION 

 PLATEFORME WEB
TERRITOIRES EN COMMUN 

 PROJETS PARTAGÉS 

 ATELIERS INTERACTIF 

 PARCOURS
D’ACCOMPAGNEMENT GLOBAL 

Une base ressources vivante et partagée sur les
enjeux de coopération avec les habitantes et les
habitants, en collaboration avec nos partenaires
associatifs et la Banque des territoires.

Une hotline et une plateforme gratuites, pour un
accompagnement stratégique à distance,
destinées aux collectivités qui ressentent le
besoin d’être épaulées dans leur cheminement
participatif.

Des cycles d’ateliers d’intelligence
collective gratuits, animés par des experts
de la coopération, pour prendre du recul
face à des enjeux territoriaux complexes.

Un accompagnement partagé pour un groupe
de 4 collectivités sur 12 à 15 mois, pour explorer
les chemins de la participation citoyenne 
autour d’une thématique spécifique.

Un accompagnement personnalisé avec
chaque collectivité, sur 12 à 15 mois, afin de
faire de la culture de l’engagement et de la
participation citoyenne une marque de
fabrique locale.

Territoires d’engagement
L’offre de services de l’ANCT pour les collectivités qui misent
sur la coopération territoriale et l’engagement citoyen.
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LIEUX DE RENDEZ-VOUS : 
 
Pour vous garer 
Salle Denise Éparvier 
5 Rue de la Maladière, Pélussin 42410

Départ et retour en car 

Gare de Vienne, 2 Place Pierre Semard, 38200 Vienne

Mardi 27 mars : 
Salle Denise Éparvier 
5 Rue de la Maladière, Pélussin 42410

Mercredi 28 mars :
Maison du Parc
2 rue Benaÿ, Pélussin 42410

VOS CONTACTS

Florentin Cornée, chargé de projets, 
POPSU Territoires, GIP EPAU
florentin.cornee@developpement-durable.gouv.fr
Tél : +33 1 40 81 91 26 - Mobile : +33 6 31 84 49 45

Julie Ragot, chargée de projet coordination Club Petites villes de demain
Direction du programme Petites villes de demain, ANCT
Julie.ragot@anct.gouv.fr
Tél : + 33 1 85 58 63 11 – Mobile : + 33 7 63 56 85 55

42

INFORMATIONS PRATIQUES





 À PROPOS DE L’ANCT 

Mise en place le 1er janvier 2020, l’Agence nationale de la cohésion

des territoires est un nouveau partenaire pour les collectivités dans

la mise en œuvre de leurs projets. Elle anime des pactes territoriaux

et des programmes nationaux comme France Services, Action cœur

de ville, Petites villes de demain, France Très Haut Débit… L’ANCT

développe également une offre de services sur-mesure en matière

d’ingénierie de projet, avec une approche “cousue main” pour

répondre au plus près de leurs besoins spécifiques et locaux. Elle

s’appuie sur un maillage territorial fin grâce aux préfets de

département, délégués territoriaux de l’ANCT, et leurs services. 

en partenariat avec : 

avec le soutien de Territoires d’engagement (ANCT)


